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de l’offre de soins à destination des Ardennais.

Elections Législatives des 30 juin et 7 juillet 2024 – 3ème circonscription des Ardennes

C’EST D’ABORD CHOISIR UNE PERSONNE !
Vous le savez, je n’ai jamais demandé à un Ardennais venant me rencontrer quelle était sa sensibilité politique.
J’ai toujours été un député au service de tous les Ardennais.
Pour 5 ans je serai à nouveau votre interlocuteur, celui de nos PME et de leurs salariés, de nos communes et associations.

CHOISIR UN ÉLU LIBRE À L’ÉGARD DES PARTIS POLITIQUES !

Je suis à nouveau candidat comme indépendant.
J’ai eu ainsi la liberté de refuser de voter le projet de réforme des retraites comme je m’y étais engagé.
Le spectacle qu’offrent actuellement à Paris plusieurs partis politiques me conforte dans ma volonté de rester un élu libre.

CHOISIR UN ÉLU QUI TRAVAILLE ET QUI CONSTRUIT !

Vous ne m’avez jamais vu perdre de temps à critiquer ou à polémiquer.
Ni les attaques personnelles, ni la violence n’ont leur place dans la vie publique !
J’ai à cœur d’être un élu concret et utile pour tous les Ardennais.

Madame, Monsieur,

Dimanche prochain vous allez élire votre député.

Nous formons tous une même nation !

Quelles que soient nos différences d’opinion, de religion 
ou d’engagement, nous partageons une histoire, 
une langue, une culture, des traditions qui se sont 
enrichies au fil des générations.

C’est tout cela qui nous unit et que nous devrons 
transmettre aux générations qui nous suivront.

Nous sommes tous des citoyens !

Nous avons tous les mêmes droits et les mêmes 
devoirs, les uns n’allant pas sans les autres.

Au-delà, cela signifie que chaque personne vivant 
dans notre pays doit respecter ses lois.

Nous croyons dans l’Education Nationale
et dans le travail !

Nous voulons construire une société allant vers 
l’égalité des chances pour chacun.

Chacun doit pouvoir construire et réussir sa vie : 
par l’école, par son travail, par le mérite …

Chaque être humain mérite d’être respecté !

A l’heure du numérique, une personne ne peut être 
réduite à un numéro ou à un identifiant.

Chaque être humain doit être écouté et sa parole 
prise en compte.

C’EST AFFIRMER HAUT ET FORT NOS VALEURS !
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OUI, NOUS PARTAGEONS DES PRIORITÉS CLAIRES !

Les dossiers concrets qui devront avancer pour les Ardennes et
pour chacune et chacun d’entre vous n’ont jamais été si nombreux et importants.

Il nous faudra dès demain et dans les prochaines années travailler tous ensemble
pour construire notre avenir et celui de la génération qui suivra.

ALORS FAISONS-LE
TOUS ENSEMBLE,

ET DE TOUTES NOS FORCES !

Assurer la sécurité de chacun !
•La sécurité est la première des libertés.

•Dans les Ardennes, je défends le projet de construction 
d’un nouveau commissariat à SEDAN et d’un nouvel 
établissement pénitentiaire à DONCHERY, basé sur 
la réinsertion par la formation et le travail (ouverture 
prévue en 2027).

•Je demande avec force à l’Etat d’affecter dans les 
Ardennes, en campagne, comme en ville, suffisamment 
de policiers et de gendarmes.

Défendre le pouvoir d’achat de chacun !

•C’est d’abord éviter que les revenus, salaires ou 
retraites ne décrochent face à l’inflation, par la 
défense des accords syndicats/employeurs et par les 
lois nécessaires.
•C’est aussi limiter les dépenses obligatoires pour 
les familles ; ex. : énergie, frais bancaires, coût des 
études…
En retrouvant notre souveraineté énergétique, nous nous 
donnerons les moyens de réduire le coût des factures 
d’électricité et de gaz en France.
•C’est enfin renforcer les droits des consommateurs 
pour mieux faire jouer la concurrence. Rendre notre justice plus effective !

•Chacun a pu constater des délits entraînant le 
prononcé de peines inadaptées ou, pire encore, peu 
ou pas exécutées comme en matière de lutte contre 
l’immigration clandestine.
•J’ai obtenu le 24 avril dernier la nomination de 7 
nouveaux magistrats dans les Ardennes pour réduire 
les délais de jugement.
•J’ai fait voter le 15 mai dernier à l’Assemblée 
nationale à l’unanimité une nouvelle loi améliorant la 
confiscation des biens des voyous. 
Pour rétablir la tranquillité publique, le crime ne 
doit plus payer.

Soutenir les PME ardennaises !
•En simplifiant les réglementations et en les protégeant 
contre les concurrences déloyales avec une priorité 
absolue pour l’agriculture, l’industrie et le bâtiment.

•En leur permettant, par exemple par des allégements 
de charges, de faire reculer nos importations.

•En les aidant à diminuer leurs dépenses et à réaliser 
de nouveaux investissements, leur permettant de 
réduire leur consommation d’énergie, de produire 
celle-ci eux-mêmes et de sortir des énergies fossiles.

Renforcer l’attractivité des Ardennes !
•En réussissant l’ouverture d’un casino à SEDAN 
que j’ai fait adopter par le Parlement avec ma 
collègue sénatrice, le soutien du maire et du président 
de l’intercommunalité ; par la valorisation du château 
fort et du centre ancien de SEDAN ; en rendant dans 
les Ardennes nos logements plus attractifs et économes 
en accélérant leur isolation.
•Par les crédits que j’ai obtenus pour nos voies vertes, 
bientôt 400 km dans les Ardennes (ex. : CARIGNAN 
vers la Belgique, MOUZON vers la Lorraine) ; et 
ceux que je travaille à obtenir pour le canal des 
Ardennes, secteurs d’ATTIGNY et de BAIRON-ET-
SES-ENVIRONS.
•Par le développement de nos relations économiques 
et touristiques avec la Belgique, le Luxembourg et 
l’Allemagne ; en défendant les intérêts des travailleurs 
frontaliers.
En valorisant notre patrimoine naturel et notre 
biodiversité.

Défendre nos services publics !
•C’est veiller à leur répartition sur l’ensemble du 
territoire et à leurs moyens de fonctionnement, tels 
les sites hospitaliers de SEDAN et de VOUZIERS 
avec dans ce dernier le retour du service radiologie.
•Je continue de soutenir la construction et le 
développement de nos maisons de santé (crédits 
défendus et obtenus ces dernières années : RAUCOURT, 
BUZANCY, VOUZIERS, SEDAN) ; la nécessaire 
rénovation de nos maisons de retraite tant pour leur 
personnel que pour les personnes hébergées ; (ex : crédits 
obtenus pour GLAIRE et VOUZIERS) ; la construction de 
pavillons seniors à CARIGNAN et le nouveau projet à 
VOUZIERS.
•Je souhaite m’investir dans l’amélioration des 
propositions d’accueil et d’inclusion pour les 
personnes en situation de handicap et pour venir 
en appui à leur famille.


